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L'Huissier, M. Naegelen, Mme Sanquer et Mme Thill
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Le deuxième alinéa de l’article 56 de la Constitution est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer la présence des anciens Présidents de la République au 
Conseil constitutionnel.


